Le Contexte : 
Mme Marchi-Barbaux proposait l’année dernière que nous réfléchissions à l’élaboration d’un outil de suivi des apprentissages. Il doit pouvoir servir à la programmation et à la progression des apprentissages chez les élèves tout au long du cursus collège-lycée, il peut être utile comme outil de bilan de fin d’année, ou comme outil de liaison collège-lycée au sein du Bassin.

En effet les programmes disciplinaires montrent l’implication de toutes les disciplines dans la formation à la recherche documentaire.

D’où l’intérêt de pointer les différentes compétences qu’un élève doit apprendre à maîtriser tout au long de sa scolarité pour acquérir une autonomie dans la recherche documentaire et dans l’accès à l’information. 
Pour également situer cette formation au niveau de l’équipe pédagogique et positionner l’enseignant documentaliste au sein de cette équipe. Et permettre aux enseignants de prendre conscience de toutes les étapes de la recherche et du traitement documentaire.
Les Supports / Outils :  

A partir de plusieurs documents et portfolios, les documentalistes du bassin de Saint-Dié ont réfléchi l’année dernière sur l’élaboration d’une grille de validation des compétences documentaires du collège au lycée.

· Les avantages d’un portfolio par élève : 
L’élève peut se reporter au portfolio avant de débuter toute recherche afin de ne négliger aucune étape de la démarche. C’est pour lui un outil facilitant.
· Il sert de lien avec les enseignants qui valident ses acquis de la 6e à la 3e 
· Il garde la mémoire des travaux de recherche effectués pendant sa scolarité au collège et au lycée.
· Le plus difficile : comment mettre à disposition de tous les élèves et de tous les professeurs ce portfolio.
Présentation des grilles (fichiers joints)
